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LISTE DES ACTES PUBLIÉS 
 
 
❖ Délégation de signature : 

▪ Mme Chantal GILLET 
▪ M. Pierre FABRY 
▪ M. Cyril BENOIT 
▪ Mme Catherine BEUZEBOC-DAVIN (abrogation) 

❖ Décisions administratives d’attribution de marchés : 

▪ Entreprise « SOGEA PROVENCE – ETS CHARLES QUEYRAS » - Marché à 
procédure adaptée relatif à l’ « élargissement aux Moulinets Bas - Route 
Départementale 38 » 

▪ Entreprise « LERM » - Marché à procédure adaptée relatif à la « Réalisation 
d’un diagnostic du pont de la Chapelue - Route Départementale n° 902  
PR 46+715 – Commune d’Arvieux » 

▪ Entreprise « KANDEEL » - Marché à procédure adaptée relatif au « Schéma 
Directeur des Aménagements Cyclables (SDAC) » 

▪ Entreprise « EIFFAGE GENIE CIVIL » - Marché à procédure adaptée relatif au 
« Remplacement du tablier de la RD 472 – Pont des Borels du Brout » 

▪ Entreprise « Makina Corpus » - Marché à procédure adaptée relatif à  
l’ « hébergement, infogérance, prestations et services complémentaires de 
Geotrek » 

❖ Affaires sociales : 

▪ Arrêté conjoint portant extension à titre permanent de l’autorisation du Service 
d’Action Éducative en Milieu Ouvert (AEMO) à Gap géré par l’Association 
Départementale de Sauvegarde des Enfants et des Adultes des Hautes-Alpes 
(ADSEA 05) 

▪ Autorisation de financement et prélèvement de quotes-parts des frais de Siège 
social des établissements et services de l’Association Départementale pour la 
Sauvegarde de l’Enfance et des Adultes des Hautes-Alpes (ADSEA 05) dont le 
siège social est situé à Gap (Hautes-Alpes), à compter du 1er janvier 2022 

▪ Annule et remplace - Fixation du prix de journée du service d’Accueil modulable 
de l’Association « la Sapinette » à Saint Bonnet (Hautes-Alpes) à compter du 
1er juin 2022 

▪ Fixation du prix de journée du Service d’Accompagnement Vers la Vie Adulte 
(SAVVA) de l’Association « La Sapinette » situé à GAP (Hautes-Alpes), à 
compter du 1er août 2022 

▪ Fixation du prix de journée par dotation globale de la MECS « La Palabra » 
accueillant des Mineurs Non Accompagnés (MNA) qui sont confiés au 
Département des Hautes-Alpes, à compter du 1er aout 2022 

▪ Fixation du prix de journée par dotation globale de la MECS LA SAPINETTE  
à SAINT-BONNET (Hautes-Alpes) gérée par l’Association « La Sapinette »,  
à compter du 1er août 2022 

❖ Personnel départemental : 

✓ Recrutement/affectation : 
▪ Mme Pascale MARTIN 
▪ Mme Amandine POMMIER 



▪ Mme Sandrine NAVIZET 
▪ Mme Anaïs GRILLI 
▪ Mme Florence JEHAN 



DELEGATION DE SIGNATURE 





 
 

Pôle Ressources 

 
Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 

ARRETE du 08 juillet 2022 
 
 
Objet : Délégation de signature à Mme Chantal GILLET, Chef du service Aide 

Sociale à l’Enfance  
 

 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu les dispositions des articles L. 3221-3 et L. 3221-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 

Vu la décision d’affectation du Président du Département du 21 juin 2022 
nommant Mme Chantal GILLET, Chef de service Aide Sociale à l’Enfance, à 
compter du 11 juillet 2022, 

Vu la délibération n° CD-21-07-746 du 1er juillet 2021 portant élection du 
Président du Département, 

Sur proposition du Directeur Général des Services, 

 
ARRETE 

 

Article 1 : 

À compter du 11 juillet 2022, délégation de signature est donnée à  
Mme Chantal GILLET, Chef de service Aide Sociale à l’Enfance, à l’effet de signer 
les éléments suivants : 

✓ toute correspondance du service, relevant de la gestion courante, 
administrative et technique, en direction de l’usager du service public 
départemental, ne faisant pas grief, 

✓ toute pièce accompagnant une demande de versement de subvention, 
attestant de la liquidation de la dépense ou l’encaissement de la 
recette, 

✓ octroi des congés annuels ordinaires, état de frais de déplacement, 
ordre de mission ponctuel et autorisation de circulation dans le 
périmètre des Hautes-Alpes concernant les personnels placés sous son 
autorité, 

✓ dépôt de plainte au nom et pour le compte Département, 
✓ engagement de la dépense de gestion courante ainsi que tous les 

marchés du même montant, à hauteur maximale de 5 000 € HT, 
✓ compte rendu de l’Instance Décisionnelle Enfance (IDE),  
✓ tous les courriers faisant suite aux décisions de l’Instance Décisionnelle 

Enfance (accueil provisoire, action éducative à domicile, accueil en 
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centre maternel, jeunes majeurs, technicienne en intervention sociale et 
familiale…), 

✓ actes de transmission des signalements et rapports à l’autorité 
judiciaire, 

✓ tous les courriers relatif à la procédure de demandes d’agrément 
d’adoption, 

✓ immatriculation en tant que pupille, admission des pupilles à titre 
provisoire ou définitif, contrat d’accueil chez un assistant familial, 

✓ documents relatifs à la tutelle, 
✓ aides financières, 
✓ décision de mise à l’abri et décision de transmission à l’administration 

judiciaire des Mineurs Non Accompagnés. 

 

Article 2 : 

En cas d’absence prolongée ou d’empêchement du titulaire de la présente 
délégation, Mme Catherine BEUZEBOC-DAVIN, Directrice Adjointe Prévention 
Protection de l’Enfance (DAPPE), se substitue à Mme Chantal GILLET, dans le 
champ ci-dessus circonscrit. 

 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié sur le site internet du Département et notifié à l’intéressée. 

 

Article 4 : 

En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du Code de Justice 
Administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, ainsi que de sa transmission au représentant de l’État, faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de MARSEILLE, 22 – 24 rue 
Breteuil, 13281 MARSEILLE CEDEX 6. En application des dispositions des articles 
R. 414-7 et suivants du Code de Justice Administrative, ce recours peut être effectué 
par voie dématérialisée avec l’application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
Dans ce même délai, une demande de recours gracieux peut être adressée (en 
recommandé avec accusé de réception) auprès de Monsieur le Président du 
Département des Hautes-Alpes (Place Saint-Arnoux, CS 66005, 05008 GAP 
CEDEX), cette démarche interrompant le délai de recours contentieux. 
 
 

Flux dématérialisés : 
- Direction Générale des Services  
- Direction Générale Adjointe du Pôle 
- Supérieur hiérarchique direct de l’agent 
- Contrôle de Légalité 
 
Copies : 
- Dossier de l’agent 
- Paierie départementale 
- Site internet du Département 

- NOTIFICATION - 
 
NOM 
 
PRENOM 
 
DATE 
 
Signature 

http://www.telerecours.fr/


Pôle Ressources

Direction des Affaires Juridiques et de l Achat Public

ARRETE du 1er juillet 2022

Objet : Délégation de signature à M. Pierre FABRY, en sa qualité de Directeur 
des Archives Départementales

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Vu les dispositions des articles L. 3221-3 et L. 3221-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales,

Vu du Président du Département
du 8 juillet 2022 nommant M. Pierre FABRY, Directeur des Archives 
Départementales,

Vu la délibération n° CD-21-07-746 du 1er juillet 2021 portant élection du 
Président du Département,

Sur proposition du Directeur Général des Services,

ARRETE

Article 1er :

A compter de la date du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
M. Pierre FABRY, en sa qualité de Directeur des Archives Départementales, à l
de signer les éléments suivants :

toute correspondance de la Direction des Archives Départementales, 
relevant de la gestion courante, administrative et technique, en direction 

ental,
toute correspondance de la Direction concernant les demandes de 
renseignement et répons e strictement technique ou 
administratif, à destination du représentant de dans le
département, des élus locaux et des partenaires institutionnels et 
associatifs,
toute correspondance ayant trait aux recherches scientifiques, 

conventionnel ou financier non arrêté par le Conseil Départemental,
toute correspondance ou document prépa
personne privée, morale ou physique, ainsi que toute correspondance 

octroi des congés annuels ordinaires, état de frais de déplacement, 
ordre de mission ponctuel et autorisation de circulation dans le 

Envoyé en préfecture le 12/07/2022

Reçu en préfecture le 12/07/2022

Affiché le 

ID : 005-220500011-20220708-AR220708005-AR
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périmètre des Hautes-Alpes et départements limitrophes, concernant 
les personnels placés sous son autorité,
toute pièce accompagnant une demande de versement de subvention, 
attestant de la liquidation de la dépense ncaissement de la 
recette,
engagement de la dépense de gestion courante ainsi que tous les 
marchés du même montant, à hauteur maximale de 20
certification du caractère exécutoire des délibérations de la Collectivité,

Article 2 :

En cas d absence prolongée ou d empêchement du titulaire de la délégation 
susvisée, Mme Marie LAUZE Directrice Générale Adjointe chargée du Pôle 
Cohésion Sociale et Solidarités se substitue à M. Pierre FABRY, dans le champ 
ci-dessus circonscrit.

Article 3 :

Monsieur le Directeur Général des Services est cha
arrêté qui sera publié sur le site internet du D intéressé.

Article 4 :

En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du Code de Justice 
Administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, ainsi 
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de MARSEILLE,
22 24 rue Breteuil, 13281 MARSEILLE CEDEX 6. En application des dispositions 
des articles R. 414-7 et suivants du Code de Justice Administrative, ce recours peut 

ication informatique « Télérecours 
citoyen » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
Dans ce même délai, une demande de recours gracieux peut être adressée (en 
recommandé avec accusé de réception) auprès de Monsieur le Président du
Département des Hautes-Alpes (Place Saint-Arnoux, CS 66005, 05008 GAP 
CEDEX), cette démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Flux dématérialisés :
- Direction Générale des Services 
- Direction Générale Adjointe du Pôle
- Contrôle de Légalité

  Copies :
-
- Paierie départementale
- Site internet du Département

- NOTIFICATION -

NOM

PRENOM

DATE

Signature

Envoyé en préfecture le 12/07/2022

Reçu en préfecture le 12/07/2022

Affiché le 

ID : 005-220500011-20220708-AR220708005-AR

Signé par : Jean-Marie BERNARD Date : 12/07/2022 Qualité : Président du Conseil Départemental







 
 

Pôle Ressources 

 
Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 

 
ARRETE du 11 juillet 2022 
 
Objet : Abrogation de délégation de signature à Mme Catherine  

BEUZEBOC-DAVIN, Chef du service Enfance et Famille  
 

 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu les dispositions des articles L. 3221-3 et L. 3221-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 

Vu la décision d’affectation du Président du Département du 22 juin 2021 
nommant Mme Catherine BEUZEBOC-DAVIN, Chef du service Enfance et 
Famille, à compter du 1er juin 2021, 

Vu la délibération n° CD-21-07-746 du 1er juillet 2021 portant élection du 
Président du Département, 

Sur proposition du Directeur Général des Services, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

Le présent arrêté abroge l’arrêté du 06 juillet 2021 donnant délégation de signature à  
Mme Catherine BEUZEBOC-DAVIN, Chef du service Enfance et Famille. 
 
 
Article 2 

M. le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié sur le site internet du Département et notifié à la personne désignée. 
 
 
Article 3 

En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du Code de Justice 
Administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, ainsi que de sa transmission au représentant de l’État, faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de MARSEILLE, 
22 – 24 rue Breteuil, 13281 MARSEILLE CEDEX 6. En application des dispositions 
des articles R. 414-7 et suivants du Code de Justice Administrative, ce recours peut 
être effectué par voie dématérialisée avec l’application informatique « Télérecours 
citoyen » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

http://www.telerecours.fr/
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Dans ce même délai, une demande de recours gracieux peut être adressée (en 
recommandé avec accusé de réception) auprès de Monsieur le Président du 
Département des Hautes-Alpes (Place Saint-Arnoux, CS 66005, 05008 GAP 
CEDEX), cette démarche interrompant le délai de recours contentieux. 
 
 
 
 
Flux dématérialisés : 
- Direction Générale des Services  
- Direction Générale Adjointe du Pôle 
- Supérieur hiérarchique direct de l’agent 
- Contrôle de Légalité 
 
  Copies : 
- Dossier de l’agent 
- Paierie départementale 
- Site internet du Département 
 

 

- NOTIFICATION - 
 
NOM 
 
PRENOM 
 
DATE 
 
Signature 



DECISIONS ADMINISTRATIVES 

D’ATTRIBUTION DE MARCHES 

























AFFAIRES SOCIALES 













































PERSONNEL DEPARTEMENTAL 





RECRUTEMENT/AFFECTATION 



















 









 









 




